
INFORMATIONS UTILES CONCERNANT LA LECTURE DE L’ATLAS 

 
L’atlas des zones humides présente les résultats provisoires de l’étude. Il est  soumis à une 
consultation par le public. Toute personne consultant l’inventaire est invitée à déposer une fiche 
remarque (annotée RAS si aucune remarque). Les données présentées sont : 
 

❖ Les zones humides 
Elles sont représentées en rose sur les cartes. Les zones humides, secteurs gorgés d’eau de façon 
permanente ou temporaire, sont identifiées et délimitées sur le terrain par la présence d’une 
végétation caractéristique, ou suite à l’analyse des sols. Les critères d’identifications sont précisés 
dans l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié. 
 

❖ Les sondages pédologiques 
Ils sont représentés par des points jaunes sur les cartes. Cette donnée permet d’indiquer la 
localisation des sondages pédologiques réalisés lors de l’inventaire. Elle montre les secteurs qui ont 
été prospectés par les techniciens.  

 
❖ Les zones non prospectées 

Les zones non prospectées sont représentées en orange hachuré de rouge. Ces zones correspondent à 
des secteurs qui n’ont pu être visités en raison d’un défaut d’accès (jardins et habitations grillagés, 
boisement impénétrable ; zone dangereuse…). 

 
❖ Les zones de ruissellement 

Les zones de ruissellement sont représentées en hachures bleues sur transparence. Ces zones 
présentent des phénomènes de ruissellements de surface en période de fortes pluviométries 
(remontée des nappes). Ces phénomènes sont en général temporaires, mais leur emprise au sol peut 
être importante. 
 

❖ Le réseau hydrographique 
 
 Le réseau hydrographique est représenté en bleu sur les cartes quand il s’agit d’un report des 
données officielles et en violet quand il s’agit d’un constat de terrain.  
Dans le cas des tracés violets, aucune distinction n’est faite entre les fossés et les cours d’eau. Le but 
de cette donnée est de mieux comprendre le fonctionnement hydraulique de la commune et les 
connexions entre les zones humides (ou autre élément de l’inventaire) et le réseau hydrographique. 
 

❖ Les éléments ponctuels 
Ces données correspondent à des observations complémentaires réalisées lors des prospections de 
terrain. Elles ne sont pas exhaustives. Elles visent à fournir des éléments permettant de mieux 
comprendre la présence d’une zone humide (source), sa délimitation (rupture topographique) ou son 
fonctionnement (engorgement du sol, réseau busé…). Elles peuvent également servir à mettre en 
avant une partie du patrimoine de la commune (lavoirs aménagés) ou son patrimoine naturel (espèce 
protégée). 
 
Si vous avez des questions, vous pouvez joindre M. Sébastien CHOUINARD du Bureau d’études 
HYDRO CONCEPT, responsable de l’inventaire au  02 51 09 69 46. 
 


